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Organisation et fonctionnement du Comité d’Entreprise

Lors de la séance plénière d’installation du 25 juin 2007, les nouveaux gestionnaires n’avaient pas donné la totalité des informations concernant l’organisation et le fonctionnement du CE.

Première surprise et de taille ; les commissions, culturelle, loisirs, enfance, patrimoine et d’antennes sont supprimées ! Pour les remplacer, des « référents » sont nommés.

Alors que les nouveaux gestionnaires se disent attachés avant tout à la démocratie ; ils remettent en cause le principe des commissions  composées à la proportionnelle (11 membres ; 5 CGT ; 4 liste d’union CFDT-CGC-CFTC, 2 FO) et empêchent ainsi l’ensemble des élus de participer peu ou prou à la vie du CE.

De quoi ont ils peur ?

· De ne pas avoir assez de militants susceptibles de s’investir au CE ?

· De ne pas être  à la hauteur face à des militants expérimentés et force de propositions ?

A qui vont ils faire croire qu’une seule personne a plus de capacités pour prévoir, innover, gérer, contrôler, qu’une instance de militants. Même si un seul individu peut être un élément moteur, le groupe a pour fonction de réfléchir, d’analyser, de proposer, voire d’infléchir une ligne donnée. C’est l’essence même de la démocratie où majorité et opposition se confrontent et peuvent s’exprimer.

Les nouveaux élus arguent pour se défendre que

la séance plénière devient le lieu où sera 

désormais débattu la vie du CE. 

Or, sauf à titre exceptionnel, la Direction refuse 

d’augmenter le nombre de ces séances.

Résultat : il n’y aura donc plus d’instance où 

les militants CGT pourront débattre des propositions

et de la ligne de la nouvelle majorité.


L’audit financier du CE

Malgré nos rappels sur la capacité de l’expert comptable du CE d’informer pleinement les nouveaux gestionnaires de l’état des finances du Comité, ceux ci maintiennent leur décision de missionner un cabinet indépendant pour en examiner la comptabilité. 

Au delà d’une dépense inutile, nous affirmons que ce nouvel audit est essentiellement « politique » et non pratique.  

En faisant intervenir un cabinet  indépendant, les gestionnaires CFDT, CGC, CFTC & FO cherchent à obtenir une caution externe pour justifier la véracité de leurs propos de campagne.

A l’instar des services publics qui apportent un service social et qui ont un coût financier partagé et accepté par la collectivité, nous défendons le principe que certaines activités du CE, même « non rentables économiquement » doivent perdurer car les CE ont eux aussi une mission sociale.

L’audit organisationnel du CE

En ce qui concerne l’audit organisationnel que la Direction accepterait de prendre en charge financièrement, la nouvelle équipe n’a pu fournir en séance ni le coût, ni le nom de la société retenue pour cause d’appel d’offres en cours.

Les élus CGT n’ont donc pas pris part au vote de principe demandé par l’alliance majoritaire. Qui plus est, nos militants ont interpellé la Direction quant à sa neutralité. 

En effet, nous avons rappelé qu’une mission exploratoire de même type avait été mené en 2006. 

Celle ci avait abouti à des modifications organisationnelles conséquentes.

Nous sommes étonnés des velléités de l’employeur à accepter de payer un audit :

· Sans être informé du contenu de celui mené par l’ancienne équipe, il y a à peine un an

· Sans surtout connaître le coût de la future mission.

L’instance judiciaire en cours

Lors du dernier mandat, la CGT avec l’aval des autres organisations syndicales, sauf FO, avaient décidé d’ester en justice afin d’obtenir de la direction les 0,20% de dotation de fonctionnement (plus de 250 000 euros) auxquels normalement tout CE peut prétendre. A titre d’information, le CE de la CPAM de Paris a gagné le même type de procès contre sa direction.

Aujourd’hui, la nouvelle équipe informe la séance plénière que le CE se désiste dans cette affaire avec pour argument d’éventuelles conséquences préjudiciables pour l’avenir de notre Comité d’Entreprise. Compte tenu de ce que nous avons écrit précédemment sur les audits, ce désistement n’est peut être pas fortuit…











CE : INFORMATIONS





Le 21 septembre s’est tenue une séance plénière du Comité d’Entreprise.


Différents points ont été abordés, notamment :


L’organisation et le fonctionnement du CE


Les audits, financier et organisationnel, du CE 


L’instance judiciaire en cours








Rappel


A Tours, depuis de nombreuses années, les propositions émises en commission d’antenne étaient discutées et faisaient systématiquement l’objet d’un vote souvent unanime des participants. Cela quelle que soit leur couleur syndicale.





Rappel : Lors des précédents mandats, la CGT a toujours fourni en commission ou en séance plénière tous les éléments d’informations demandés par les organisations non-gestionnaires.





Infos


Nombre d’agents nous ont fait part de leur déception à la lecture des brochures loisirs et enfance récemment diffusées par les correspondants, notamment en ce qui concerne la suppression des longs et moyens courriers ainsi que la limitation à la période hivernale des subventions séjours à la demande.








A Tours, les amateurs de jazz et de blues en sont pour leurs frais.


Quid de la traditionnelle animation musicale pendant la semaine du Festival Jazz en Touraine.





Constat après deux séances plénières :


Quand on commence à mettre à mal la démocratie,


Quand on ne veut pas répondre sur le devenir des activités (restaurant, fête des mères, spectacles subventionnés… ),


Quand les dossiers des élus se confondent avec les intérêts de l’employeur, 


la CGT craint que tout cela n’aille pas dans le sens du personnel.


Nous sommes et serons toujours présent pour débattre avec l’ensemble des salariés.


L’intervention de chacun et chacune est aujourd’hui plus que jamais nécessaire.  





Cinéma pour tous ?


Le référent de Tours a décidé de subventionner à la même hauteur, circuits commerciaux et circuits indépendants.


A notre avis, ce n’est pas soutenir le 7ème art que d’aider au même niveau ces deux circuits dont le but du premier 


est d’étouffer le cinéma indépendant. 


Preuve en est les procédures judiciaires entamées par UGC contre différentes salles.


Stratégie clairement offensive du groupe qui affirme représenter à travers son réseau tout le champ du cinéma.


Voir panneau syndicaux CGT





La CFDT nous reproche régulièrement  notre soi-disant archaïsme en terme de communication.


Vous avez pu noter la promptitude avec laquelle les nouveaux dirigeants du CE mettent à jour le site Internet du CE, média moderne par excellence…
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